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epfl ... 
dauphiné 

la vie des territoires, l'avis des projets. 

Extrait du registre des délibérations du Conseil d'administration 
Séance du 28 mars 2024 

OBJET: FINANCES - 1 - Arrêté du compte de gestion 2023 du comptable 

Délibération n° 1 

Le vingt-huit mars deux mille vingt-quatre à douze heures, le Conseil d'Administration de 
!'Établissement Public Foncier local du Dauphiné (EPFL D) s'est réuni sur la convocation et la 
présidence de Monsieur Laurent AMADIEU. 

Nombre d'administrateurs en exercice: 17 
Nombre d'administrateurs présents ou représentés : 17 

Administrateurs présents : 12 
M. AMADIEU, Mme BARDIN-RABATEL, Mme BELAIR, M. CORBET, M. DESPESSE, Mme 
MARTIN-GRAND (de la délibération n° 1 à 10 puis pouvoir à M. MATHIEU de la délibération n° 11 
à 15), M. MATHIEU, M. MOCELLIN, M. MOREAU, M. OLLEON, Mme PANTEL, M. PENET. 

Administrateurs absents ayant donné pouvoir : 5 
M. BUSTOS à M. AMADIEU, M. LONGO à Mme MARTIN-GRAND, Mme MARDIROSSIAN à Mme 
PANTEL, Mme THERY à Mme BARDIN-RABATEL, M. QUEIROS à M. CORBET. 

Mme Margot BELAIR a été nommée secrétaire de séance. 
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Mesdames, Messieurs, 

Après s'être fait présenter le compte de gestion dressé par le comptable accompagné des états de 
développement des comptes de tiers, ainsi que l'état de l'actif, l'état du passif, l'état des restes à 
recouvrer et l'état des restes à payer; 

Après s'être assuré que le comptable a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes 
figurant au bilan de l'exercice 2023, celui des titres de recettes émis et celui de tous les mandats 
de paiement ordonnancés et qu'il a procédé à toutes les opérations d'ordre qui lui ont été 
prescrites de passer dans ses écritures ; 

Considérant que les opérations de recettes et de dépenses paraissent régulières et suffisamment 
justifiées, 

Le Conseil d'administration de !'Etablissement Public Foncier Local du Dauphiné : 

• statuant sur l'ensemble des opérations effectuées du 1er janvier 2023 au 31 décembre 2023 
y compris celles relatives à la journée complémentaire, 

• statuant sur l'exécution du budget de !'Etablissement Public Foncier Local du Dauphiné - 
exercice 2023 en ce qui concerne les différentes sections budgétaires, 

déclare que le compte de gestion de l'EPFL du Dauphiné dressé pour l'exercice 2023 par le 
comptable, visé et certifié conforme par l'ordonnateur, n'appelle ni observation ni réserve de sa 
part. 

Conclusions : adoptées à l'unanimité 

Pour extrait conforme, 

Le Président, 

Lau 
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